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strabismes
Les débats de Brussels Studies

La série Strabismes ras-
semble des articles de 
débats faisant se rencon-
trer des scientifiques issus 
de disciplines différentes, 
apportant des éclairages 
divergents ou convergents 
sur une même question

Un des objectifs de Brussels Studies est de favoriser le débat autour de propositions 
pour l’action publique issues de travaux scientifiques. Avec ce numéro, sous l’appella-
tion Strabismes, nous inaugurons une nouvelle formule où nous faisons dialoguer des 
scientifiques de disciplines différentes – en l’occurrence, deux économistes et un géo-
graphe – au sujet de la problématique très controversée des nuisances sonores autour 
de l’aéroport de Bruxelles. Les premiers proposent la piste de la création d’un marché 
des émissions sonores comme outil de régulation, tandis que le second en appelle à la 
responsabilité des politiques pour réglementer la matière sur la base du principe de la 
limitation du nombre de personnes soumises au bruit des avions.



Thierry Bréchet et Pierre Picard

Des instruments économiques 
pour la régulation des nuisances sonores 
autour des aéroports ?1

La problématique des nuisances sonores autour de l’aéroport de Bruxelles National 
est devenue un sujet très politique. Jusqu’à ce jour, les décisions concernant le 
nombre et la localisation des vols au dessus des différentes communes jouxtant 
l’aéroport sont prises par une institution fédérale (ministère ou gouvernement), dont 
la mission est de fédérer les points de vue des différentes entités, régionales, éco-
nomiques, et de gérer les impacts économiques et sociaux, et notamment ceux sur 
la santé des riverains. Face aux difficultés rencontrées à l’heure actuelle, il peut être 
utile de rapporter quelques réflexions économiques à ce sujet. Ces réflexions por-
tent sur la question d’une gestion efficace des externalités engendrées par l’activité 
aéroportuaire.

Lorsqu’une compagnie aérienne décide d’établir une connexion aérienne, elle orga-
nise un mouvement d’avion qui permet le déplacement de voyageurs, mais qui gé-
nère une nuisance sonore dans les zones habitées. Alors que les bénéfices écono-
miques de ce vol (les recettes moins les coûts) sont perçus par des agents ‘inter-
nes’ à la compagnie aérienne, la nuisance sonore est supportée par des agents 
‘externes’ à cette compagnie. En effet, ni les actionnaires, dirigeants, travailleurs ou 
voyageurs ne sont affectés par le bruit de ce vol. Selon la terminologie économique, 
la nuisance sonore est donc une ‘externalité négative’, négative car elle nuit au bien-
être des agents externes à l’activité commerciale de la compagnie. 

L’origine du problème associé à une externalité engendrée par une activité écono-
mique réside dans le fait que les bénéfices et les coûts économiques et sociaux de 
cette activité ne sont pas supportés par le même agent. La vie quotidienne nous 
propose une infinité d’exemples d’externalités. Cette soirée dansante qu’un voisin 
organise au détriment de votre sommeil constitue un exemple typique. Dans ce cas, 
une externalité apparaît car le producteur de la nuisance n’est pas concerné par 
votre bien-être (votre sommeil). Pourtant, la théorie économique montre qu’il existe 
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des solutions efficaces à un problème de cette nature. L’une de ces solutions con-
siste à vous attribuer un droit sur le silence. Dans ce cas, vous êtes en droit de de-
mander une compensation le soir de la soirée dansante, par exemple le prix d’une 
nuit d’hôtel. Si, pour votre voisin, ce prix est trop élevé en comparaison de l’utilité 
qu’il retire de sa soirée dansante, il renoncera à cette dernière. Notez que le fait que 
la soirée dansante n’est pas organisée est un résultat efficace du point de vue social 
puisqu’il s’avère que l’utilité de votre voisin est moindre que votre ‘désutilité’. Une 
seconde solution consiste à accorder à votre voisin le droit de faire du bruit. Vous 
pouvez alors lui payer une salle de bal si vous désirez vraiment rester chez vous ce 
soir-là, et le même argument s’applique. C’est ce que Ronald Coase, Prix Nobel 
d’économie 1991, a mis en évidence : la combinaison (i) d’une négociation entre 
agents et (ii) d’une définition des droits de propriété sur la source d’une externalité 
permet de restaurer l’efficacité économique. 

Il est instructif d’appliquer cet argument économique dans le cadre du développe-
ment des aéroports. Les deux questions à poser sont alors les suivantes: existe-t-il 
une allocation de droits sur le silence entre émetteurs et récepteurs? Y a-t-il une 
possibilité de négociation et de transaction entre ces deux acteurs ? Plusieurs 
points peuvent être mis en évidence. 

Premièrement, dans la plupart des sites aéroportuaires les droits de propriétés sur le 
bruit ne sont ni entre les mains des riverains (ou des associations de riverains, ou 
des communes) ni entre celles des compagnies aériennes (ou de l’aéroport). Il est 
dès lors naturel que l’efficacité socio-économique ne soit pas rencontrée. 

Deuxièmement, il existe un petit nombre d’aéroports pour lesquels il existe soit une 
compensation envers les riverains (par exemple l’aéroport d’Orly), soit une taxe de 
bruit payée par les compagnies aériennes (par exemple les aéroports de Tokyo Ha-
neda, d’Amsterdam Schipol ou de Sidney). Malheureusement, dans ce dernier cas, 
il n’est généralement fait aucun lien explicite entre les coûts supportés par les rive-
rains et les bénéfices des compagnies aériennes.2 

Troisièmement, il est souvent fait un mauvais usage de l’argument selon lequel les 
prix et les loyers de l’immobilier dans les zones perturbées sont diminués de mon-
tants qui compensent les propriétaires et/ou locataires pour le désagrément occa-
sionné par le bruit des avions. Cet argument n’a en effet pas d’implication sur l’effi-
cacité et la désirabilité socio-économique de l’activité aéroportuaire. Il s’agit en effet 
de transferts de valeur entre propriétaires, ou entre propriétaires et locataires, mais il 
ne s’agit pas de transferts de valeur entre l’émetteur de bruit et le récepteur. Selon 
l’analyse de Ronald Coase, pour qu’il y ait efficacité économique il faudrait que la 
baisse des prix immobiliers se répercute entièrement sur les profits des compagnies 
aériennes. 

Finalement, la même remarque s’applique à l’argument NIMBY (Not In My Back 
Yard) selon lequel les individus refusent (indûment) de subir les désavantages locaux 
(dans leur jardin) d’un bien commun dont le bénéfice est global (pour leur voisinage 
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et région). Tel est ici le cas d’un aéroport qui cause un désagrément aux habitants 
localisés dans son voisinage mais qui facilite les déplacements des voyageurs na-
tionaux et étrangers (en transit). Ici aussi, selon l’analyse de Ronald Coase, pour 
qu’il y ait efficacité socio-économique il faudrait que le désagrément des riverains, et 
notamment la baisse des prix de l’immobilier connexe, se répercute entièrement sur 
les profits des compagnies aériennes. 

La littérature économique reste malheureusement parcellaire sur le choix des ins-
truments et institutions économiques permettant une gestion efficace des nuisances 
sonores autour des aéroports. Pourtant, dès 1972, William Baxter and Lillian Altree3 
proposèrent deux solutions. Leur première solution consistait à mettre en place une 
société aéroportuaire privée qui serait non seulement en charge du développement 
économique de l’aéroport, mais qui serait aussi propriétaire des lotissements adja-
cents et sujets au bruit. Cette société aurait naturellement trouvé un équilibre entre 
son développement économique et la valeur de ses biens immobiliers. Pour aug-
menter cette dernière, elle aurait été incitée à organiser des vols moins bruyants ou 
à pénaliser les vols dont le rapport ‘nuisance / profit’ est le plus important. Cette 
solution semble néanmoins peu réaliste en raison de l’aggravation du problème de 
financement de l’aéroport et de celui de l’accentuation du pouvoir de monopole de 
l’aéroport sur les compagnies aériennes.

Leur seconde solution consistait à mettre en place une institution indépendante, 
sans but lucratif, qui aurait été en charge d’évaluer annuellement les changements 
des valeurs immobilières dans les zones survolées et de compenser le manque à 
gagner des propriétaires. Les avantages de cette formule sont l’absence de besoin 
de financement de cette institution ainsi que l’absence de pouvoir de monopole. 
Ses difficultés sont néanmoins importantes, tant méthodologiques que légales. 
D’une part, il est empiriquement très difficile de distinguer l’impact des nuisances 
sonores sur le prix de chaque bien immobilier des autres effets (par exemple le dé-
clin régional, une bulle immobilière, etc.). D’autre part, il est encore plus difficile 
d’obtenir un accord entre les différents acteurs sur les compensations à verser. Si 
une telle décision aurait pu être prise informellement dans la société aéroportuaire 
privée (entre ses divisions ‘Development’ et ‘Real Estate’), elle doit être établie for-
mellement dans la seconde structure proposée par William Baxter and Lillian Altree. 
De nombreux recours légaux seraient évidemment à attendre de la part de la partie 
qui devra payer. Ainsi, ces deux propositions économiques semblent difficiles à met-
tre en œuvre.

Face à la complexité politique et législative de gestion du bruit autour de l’aéroport 
de Zaventem, il était donc utile d’enrichir la palette des modes de régulation. Nous 
proposons une solution originale4 en considérant la conception d’un marché de 
permis de bruit négociables (ou permis de silence) pour la gestion des nuisances 
sonores générées par les avions autour des aéroports. Un tel marché permettrait 
que les compagnies aériennes, responsables de l’émission du bruit, compensent 
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les riverains qui en subissent le désagrément. Ainsi, le droit au silence est attribué 
aux riverains, et la négociation entre ces riverains et les compagnies aériennes s’or-
ganise autour du marché. En faisant participer les municipalités ou les associations 
de riverains placées sous les différentes routes empruntés par les avions, un tel 
marché permet aussi d’organiser le nombre de vols et leur répartition sur ces routes 
de manière conforme à l’optimum socio-économique. Ce marché peut être géré ‘en 
toute neutralité’ par un programme informatique, à l’instar de ce qui existe sur les 
marchés de l’énergie ou les marchés de quotas de dioxyde de carbone. L’interven-
tion du pouvoir politique n’est donc pas nécessaire. L’organisation de ce marché 
n’engendre pas les écueils des deux solutions proposées par William Baxter and 
Lillian Altree. En effet, elle ne nécessite pas de financement important, elle n’exa-
cerbe pas le pouvoir de monopole de l’aéroport, elle ne réclame pas d’étude empi-
rique régulière de l’impact du bruit sur les prix immobiliers et elle n’engendre pas de 
litige sur la compensation à payer. Toutefois, comme dans tout marché, des rentes 
existent. Celles-ci sont distribuées à certains groupes de résidents, ainsi qu’aux vols 
les plus rentables. Cela n’empêche toutefois pas que les conditions de l’efficacité 
socio-économique soient rencontrées, et ce sans intervention du pouvoir politique. 

L’idée d’octroyer le droit au silence aux riverains peut sembler provocante. Mais, il 
faut être clair sur le message de Ronald Coase. Si l’activé aéroportuaire ne peut 
survivre lorsque les riverains possèdent ce droit et sont habilités à les revendre aux 
compagnies aériennes, cela signifie que les coûts socio-économiques de l’activité 
aérienne dépassent ses bénéfices. Il existe donc de fortes présomptions que les 
bénéfices socio-économiques de l’aéroport dépassent ses coûts. En effet, Brian et 
David Pearce, chercheurs à l’University College of London, ont estimé qu’une très 
faible taxe (de moins de 2%) sur le prix des billets d’avion permettrait de compenser 
l’ensemble de effets environnementaux (nuisance sonore, pollution atmosphérique 
etc.) engendrés par l’activité aéroportuaire à Heathrow.5 Dans le cas de l’aéroport 
de Bruxelles National, il a pu être montré qu’une taxe aéroportuaire permanente de 
12,5 Euros par passager dégagerait une recette équivalente au coût de location de 
l’ensemble du parc résidentiel sous l’une des deux routes aériennes utilisées en 
1999 à l’aéroport de Bruxelles National.6 En d’autre terme, le problème des nuisan-
ces sonores pourrait être complètement résolu en utilisant une faible partie des re-
cettes des activités aéroportuaires.

Un marché de permis négociables sur le bruit permettrait d’aboutir à une situation 
socio-économiquement optimale. Une réflexion académique sera menée sur ce 
sujet durant le « Workshop on Regulation of Airport Noise » à l’ULB, le 10 Décembre 
2007. 7 
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Frédéric Dobruszkes

Quelques commentaires sur le texte
« Des instruments économiques
pour la régulation des nuisances sonores
autour des aéroports ? »

Le texte qui nous est présenté a le mérite de se pencher sur problème très actuel 
des nuisances aériennes. Pour stimulant qu’il soit, il nous semble soulever bien plus 
de questions qu’il n’en résout. Passons sur le fait que les auteurs ne distinguent pas  
les vols diurnes des vols nocturnes, et sur le fait qu’ils ne parlent que de vols pas-
sagers, alors que les vols nocturnes, source des nuisances les plus pénibles, sont 
essentiellement des vols cargos. Plus fondamentalement, le texte pose fortement 
question dans la mesure où il aborde la problématique hors du champ des rapports 
sociaux, d’une part, et se limite à la question des nuisances sonores sans envisager 
celle de la sécurité publique, d’autre part. Tâchons de développer ces deux remar-
ques de manière accessible et dépassionnée.

La solution proposée est une formule directement issue des concepts et méthodes 
d’une certaine science économique travaillant dans et avec un monde lisse, isotrope 
et socialement neutre, c’est-à-dire dans une bulle déconnectée des réalités sociales 
et, dans le cas qui nous intéresse, géographiques puisque la question des nuisan-
ces aériennes s’inscrit par définition dans l’espace physique et humain. De ce fait, la 
solution proposée — le marché des droits aux nuisances — fait fi des rapports so-
ciaux qui constituent notre société et rendent l’espace de la région bruxelloise hété-
rogène. Elle apparaît comme une solution apolitique à un problème qui est évidem-
ment politique, même si certaines contraintes techniques liées aux procédures aé-
riennes doivent être prises en compte. A l’heure où tout le monde parle d’inter- ou 
de transdisciplinarité, on reste donc un peu sur sa faim.

Or, si l’on veut bien prendre en compte les aspects sociaux et géographiques du 
problème évoqué ici, que constate-t-on ? Au décollage, en journée, 45 % des vols 
sont dirigés vers l’Est de Bruxelles et de sa périphérie (Evere, Woluwe, Kraai-
nem,…), et autant vers le Nord / Nord-Ouest de Bruxelles (Laeken, Grimbergen, 
Wemmel,…). Le solde survole les quartiers centraux densément peuplés (Schaer-
beek, Pentagone, Molenbeek,…) (route ‘Chabert’ le week-end et route des gros 
porteurs) et les quartiers sis au Nord et à l’Est de l’aéroport. La nuit, les avions qui 
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décollent survolent l’Est (27 %), le Nord (36 %), le centre de Bruxelles avec la route 
‘Canal’ ou ‘Onkelinx’ (14 %) et les quartiers au Nord et à l’Est de l’aéroport (24 %) 
(pour une première approximation, voir figure ci-dessous) 1. Les procédures qui con-
duisent à survoler les quartiers et périphéries Est et Nord de Bruxelles ont été ins-
taurées en 1971 pour réduire le nombre de personnes survolées, en comparaison 
avec les anciens itinéraires traversant Bruxelles.

A cette géographie simplifiée des routes aériennes (et donc des nuisances) répond 
une géographie sociale assez nette : les quartiers ou périphéries Est et, pour une 
bonne partie Nord / Nord-Ouest également, sont des quartiers particulièrement 
favorisés, au contraire des quartiers centraux qui sont bien plus densément peuplés 
et plutôt habités par les couches populaires ou, éventuellement, les classes moyen-
nes.

Dans un tel contexte, comment juger la solution d’un marché des droits de faire du 
bruit ? Pour qu’un marché soit équitable, il faut que ses acteurs soient sur un pied 
d’égalité. Or, il n’y a que dans des théories simplistes et réductrices que tous les 
acteurs se valent. Comment pourrait-on imaginer que les citoyens pauvres et riches, 
ou leurs représentants publics, seraient sur un pied d’égalité pour négocier la com-
pensation ou l’évitement des nuisances contre monnaie sonnante et trébuchante ? 
N’est-il pas prévisible que les habitants défavorisés seront tentés d’accepter les 
nuisances pour un supplément de revenus directs (si l’argent leur est versé person-
nellement) ou indirects (si l’argent devait être investi dans leurs quartiers) ? Le risque 
est d’autant plus clair que des études ont montré que des populations exposées au 
bruit peuvent très bien ne pas en objectiver les conséquences, tout en en subissant 
inconsciemment la gêne (perturbation du sommeil, troubles de la concentration,…). 
On pourrait donc difficilement prétendre que les citoyens accepteraient la compen-
sation financière en pleine connaissance de cause. A l’inverse, les habitants favori-
sés n’ont a priori guère besoin d’argent supplémentaire, et seraient même en situa-
tion de pouvoir payer pour être débarrassés du bruit. De ce fait, la mise en œuvre 
d’un marché de permis de bruit à Bruxelles porte en lui le risque d’une déconcen-
tration des routes aériennes au détriment des quartiers centraux populaires et den-
sément peuplés de Bruxelles.

Ceci nous amène à poser le débat en considérant également le risque pour la vie 
des citoyens. En effet, si personne ne souhaite l’écrasement d’un avion sur Bruxel-
les ou sa périphérie, rien ne permet d’exclure une telle perspective. Sans même 
parler d’un accident qui serait causé par une défaillance technique ou humaine, il ne 
faut sans doute pas négliger le risque d’un attentat. Faut-il rappeler que Bruxelles 
abrite le siège de l’OTAN et l’UE, institutions internationales qui ne sont pas néces-
sairement « appréciées » partout dans le monde. Cela étant posé, si l’on remplace 
« marché des nuisances sonores » par « marché du risque de mort », la solution 
d’un marché des survols n’apparaît-elle pas comme plus injuste encore, pour ne 
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1  Ces chiffres ont été calculés sur l’ensemble des vols opérés en 2006. Il ne s’agit bien sûr 
qu’une approximation de la géographie de la problématique dans la mesure où les données 
devraient, idéalement, être modulées en fonction du bruit émis par chaque avion (ainsi, les 
gros porteurs qui traversent Bruxelles sont les avions les plus bruyants qui décollent de l’aéro-
port de Bruxelles). Il en va de même pour la figure 1, qui ne représente que l’axe central des 
trajectoires suivies, axe central autour duquel les avions se dispersent en fonction de divers 
paramètres, dont leur masse et les conditions atmosphériques.

Thierry Bréchet et Pierre Picard, “ Des instruments économiques pour la régulation des nuisances sonores autour des 
aéroports ?”, réponse de Frédéric Dobruszkes, Brussels Studies, Numéro 12, 3 décembre 2007, www.brusselsstudies.be

http://www.brusselsstudies.be
http://www.brusselsstudies.be


Brussels Studies
la revue scientifique électronique pour les recherches sur Bruxelles  7

Thierry Bréchet et Pierre Picard, “ Des instruments économiques pour la régulation des nuisances sonores autour des 
aéroports ?”, réponse de Frédéric Dobruszkes, Brussels Studies, Numéro 12, 3 décembre 2007, www.brusselsstudies.be

 

http://www.brusselsstudies.be
http://www.brusselsstudies.be


pas dire cynique ? Pourrait-on sérieusement accepter, d’un point de vue simple-
ment moral, que des populations pauvres soient payées pour prendre le risque, 
certes infime, mais pas nul, de périr des suites d’un crash aérien sur leur quartier ? 
Or, comment justifierait-on les conséquences humaines d’un accident en zone po-
pulaire densément peuplée ? Dira-t-on, cyniquement, que le surcroît de victimes, 
par rapport à un lotissement aisé à faible densité de population, découle de l’opti-
mum obtenu au travers du marché dont les transactions ont fixé et « validé » la 
géographie des routes aériennes ? Dans un tel cas, on devrait conclure que les 
pauvres tiennent moins à la vie que les autres…

Quoi qu’il en soit, le transfert financier qui serait opéré entre les producteurs des 
nuisances 2 et leurs victimes, ne supprimerait ni la perturbation — consciente ou 
inconsciente — due au bruit, ni le risque en cas d’accident. Seul le silence des ci-
toyens serait finalement acheté… De plus, de nombreuses questions se posent 
quant aux modalités d’application d’un marché des droits de faire de bruit. Tout 
d’abord, il s’agirait de déterminer l’espace concerné par celui-ci, ce qui impliquerait 
fatalement une décision politique préalable. Sans circonscrire l’espace du marché, 
rien n’empêcherait un habitant situé à 50 km de l’aéroport et percevant le lointain 
bruit d’un avion de réclamer son dû. Ensuite, la négociation serait-elle laissée aux 
citoyens, ou à leurs représentants politiques. Dans le premier cas, comment faire si 
un et un seul habitant refusait d’être survolé alors que ses voisins acceptent (voire 
réclament) le survol contre le dédommagement financier ? Dans le second cas, on 
reconnaîtrait évidemment un rôle au monde politique, tout en posant la question de 
la méthode (rôle entièrement dévolu aux élus, concertation avec les citoyens, etc.). 
Par ailleurs, faut-il pondérer le poids des citoyens (du seul point de vue du bruit, une 
mère en congé de maternité restant à la maison presque toute la journée ne comp-
te-elle pas plus que son conjoint travaillant dans un autre quartier, ou qu’une per-
sonne âgée malentendante ?). Les non-majeurs auraient-ils le droit de négocier 
alors qu’ils sont bien sûr également victimes du bruit ? Comment prendre en comp-
te les nuisances et risques aériens subis sur les lieux de travail ou de scolarisation3 ?

Finalement, la neutralité d’une solution d’un marché des permis de bruit nous sem-
ble être un leurre tant elle fait fi des réalités sociales et des rapports sociaux tels 
qu’ils s’inscrivent dans l’espace bruxellois 4. La géographie des nuisances aériennes 
découle tout à la fois de contraintes techniques et d’un jeu complexe de rapports 
sociaux et politiques au sein desquels les inégalités sociales jouent pleinement, 
comme en témoigne la géographie de la contestation des nuisances sonores que 
nous avons dressée par ailleurs. Seule une forte structuration des quartiers favorisés 
et un rapport de force institutionnel défavorable à la Région de Bruxelles-Capitale 
ont rendu possible la création ou la réactivation de routes aériennes survolant les 
quartiers centraux, denses et populaires, de Bruxelles. Dans un tel contexte, nous 
pensons que la problématique des nuisances aériennes doit justement être réglée 
sur la base de choix politique, et ce plus précisément en se fondant sur le critère 
simple, mais a priori objectif et facilement objectivable, de la minimisation du volume 

Brussels Studies
la revue scientifique électronique pour les recherches sur Bruxelles  8

2 Ou par leurs clients, par répercussion sur les tarifs pratiqués.
3  On peut parfaitement envisager que des citoyens subissent plus de bruit sur leur lieu de 
travail ou de scolarité qu’à leur domicile.
4 Ou dans n’importe quel autre espace si la solution devait être transposée à d’autres lieux.
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de population exposée au bruit et au risque d’accident, indépendamment de son 
appartenance sociale et linguistique5.

Nous pensons en outre que l’illusion d’une solution par le marché, plutôt que par 
des régulations publiques, n’est pas propre au problème des nuisances aériennes. 
Son absurdité ressort peut-être mieux encore si l’on transpose cette idée à d’autres 
domaines où des problèmes environnementaux se posent. Prenons par exemple le 
cas des déchets nucléaires. Il suffirait de mettre en rapport, par l’entremise d’une 
bourse, les exploitants de centrales nucléaires avec l’ensemble des pays du monde 
voire directement de leurs citoyens (pour éviter le niveau politique), pour se débar-
rasser des encombrants déchets vers les seuls pays qui en voudront bien, c’est-à-
dire les pays pauvres qui ont un besoin cruel de devises. Qui plus est, cela ne de-
vrait guère être onéreux, vu les différences de niveau de vie et l'échange inégal. Cela 
ne devrait pas non plus susciter beaucoup d’oppositions locales : l’illettrisme et le 
mauvais accès à l’information sont tels dans de nombreux pays pauvres que la maî-
trise de l’information serait pour le moins asymétrique. Pour le reste, s’inquiéte-
rait-on des conditions locales de gestion des déchets nucléaires qu’il faudrait impo-
ser des règles de sécurité publique. Que de distorsions au marché libre et neutre…

Tout ceci prêterait à sourire si ce qui était réellement en jeu, finalement, n’était pas 
l’avenir des régulations publiques. Leur démembrement, en marche depuis le revi-
rement néo-libéral amorcé au début des années 1980, appelle bien sûr des théories  
scientifiques qui les justifient et contribuent à les rendre possible. L’importance n’est 
pas tant leur véracité que l’usage politique qui en est fait. Dans ce cadre, un marché 
des droits de faire du bruit est bien dans l’air du temps. Mais est-il bien raisonnable 
de remplacer l’appareil d'État, coûteuse vieillerie du siècle passé, par quelques ordi-
nateurs pour nous conduire à l'Équilibre par le Marché ?

L’auteur tient à remercier Pierre Marissal et Gilles Van Hamme pour leurs remarques 
critiques.
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5 Ce qui ne dispenseraient pas les pouvoirs publics de mener une politique d’aménagement 
du territoire plus raisonnable, en particulier s’agissant des permis de bâtir qui sont délivrés 
pour la construction de logement dans les zones de bruit des périphéries Nord et Est. Ceci 
ouvre évidemment le débat sur l’indemnisation des propriétaires de terrains affectés au loge-
ment mais non encore bâtis.
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Thierry Bréchet et Pierre Picard

Réponse 
au commentaire de Frédéric Dobruszkes

Nous remercions  Frédéric Dobruszkes pour son intéressant commentaire. Nous 
rappelons d’abord que l’objectif de notre article est de souligner que les nuisances 
sonores  représentent un externalité entre les riverains (de toutes classes socio-dé-
mographiques)  et les exploitants des compagnies aériennes.  Selon Coase, cette 
externalité peut être résolue en attribuant à une partie le droit de produire cette nui-
sance et en lui donnant la possibilité de la compenser auprès  de la partie qui la su-
bit. L’alternative à une telle définition des  droits sur le bruit est un mécanisme dit de 
‘commande et contrôle’ dans lequel un régulateur supposé ‘bienveillant’ collecte et 
traite toutes les informations concernant le coût social des nuisances et de leur ré-
partition ainsi que de leur bénéfice pour les  exploitants  et possiblement les tra-
vailleurs.  Cette alternative de type top-down  ne nous semble pas crédible dans une 
fédération où les gouvernements  fédéraux successifs n’ont pas  réussi à négocier de 
vraies mesures (par exemple aucun système de compensation n’est mis en œuvre), 
où les régions n’arrivent pas à s’entendre sur les normes de bruit à utiliser pour éva-
luer les nuisances, et où finalement la situation est dictée par diverses décisions  de 
juridictions. En contraste, un marché de permis représente une solution bottom-up 
qui encadre les représentants locaux des riverains ainsi que les exploitants de com-
pagnies aériennes dans la recherche d’un équilibre entre compensation et nuisance. 
Cette solution écarte les conflits d’intérêts potentiels (par exemple, communautaires) 
en donnant le même droit aux représentants des individus (par exemple, néerlando-
phones  ou francophones) localisés sur chaque route. Dans son commentaire, Fré-
déric Dobruszkes ne nous a pas semblé démontrer en quoi la solution politique était 
plus susceptible de fonctionner concrètement que la solution de marché. 

Contrairement au commentaire de Frédéric Dobruszkes, l’équilibre sur un marché 
de permis de bruit est pleinement compatible avec une distribution des  vols  vers 
des zones moins densément peuplées.  En effet, pour chaque vol, le représentant 
d’une zone peu peuplée réclamera une compensation globale moins importante car 
il doit redistribuer cette dernière à un plus petit nombre de résidents. Autrement dit, 
pour une même compensation globale sur sa zone, ce même représentant accep-
tera plus de vols.  Cette relation inverse entre densité de population et nombre de 
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vols caractérise non seulement la solution socialement efficiente mais aussi la solu-
tion du marché de permis. 

De plus, la solution du marché de permis est parfaitement compatible avec une 
segmentation horaire des  vols et des permis. Comme précisé dans Bréchet et Pi-
card (CORE Discussion Paper,  UCL, 2007), il est souhaitable de créer un premier 
marché pour les  vols de jour (6 :00-22:00) et un second pour les vols de nuit 
(22:00-6:00). Vu que les nuisances sont plus  importantes  la nuit que le jour, à trafic 
égal, le prix des  permis de bruit sera plus élevé la nuit.  Certaines compagnies trou-
veront non profitable de voler la nuit et changeront soit leur horaires, soit leur struc-
ture d’activité.  Ici encore, la solution de marché sera efficiente et socialement opti-
male.  Elle ne réclame aucune intervention du monde politique tel que dans l’affaire 
DHL. 

Dans son commentaire Frédéric Dobruszkes  aussi utilise des arguments intéres-
sants mais somme toute déplacés. Par exemple, il met en exergue le problème 
d’équité entre riverains d’origines socio-démographiques différentes subissant les 
nuisances  sonores. Comme pour lui, il est pour nous  est indubitable que les diver-
ses routes aériennes traversent des populations d’origines socio-démographiques 
différentes. Comme lui nous reconnaissons pleinement que les  marchés n’ont pas la 
propriété de promouvoir l’équité entre les individus appartenant à différentes classes 
de revenus. Cependant,  il est injustifié de prétendre que la redistribution entre clas-
ses socio-démographiques doit se passer à travers l’allocation spatiale des routes 
des avions. Il  est aussi injustifié de condamner le seul (potentiel) marché de permis 
de bruit pour son absence d’équité alors que tous les autres marchés possèdent 
cette même propriété. En toute consistance, Frédéric Dobruszkes devra alors pro-
poser de l’élimination des autres marchés comme les marchés  immobilier et mobi-
lier, de biens de consommations, etc. La propriété des marchés est l’efficacité. 
Dans le présent cadre,  il s’agit d’assurer l’efficacité dans  l’allocation des  vols au 
dessus des entités urbaines. L’équité se réalise généralement par une redistribution 
des revenus et par l’imposition. 

Dans son commentaire Frédéric Dobruszkes met encore en exergue un problème 
de santé publique selon lequel les citoyens évaluent incorrectement l’impact des 
nuisances  sonores  sur la santé et que cet inaptitude est plus importante parmi les 
classes sociales les moins riches  et les  moins  éduquées. Dans  notre proposition, les 
acteurs sur les marchés de permis sont les représentants locaux des riverains, par 
exemple des  représentants d’associations de riverains ou des communes survo-
lées. Il y a dès  lors un certain niveau d’agrégation et de démocratie duquel le débat 
concernant l’hygiène publique ne peut être absent. Dans les faits,  ce débat est bien 
présent dans les revendications portées par les associations de riverains  et les per-
sonnalités politiques des diverses communes touchées.

Frédéric Dobruszkes soulève enfin le problème qu’un seul riverain pourrait bloquer 
le trafic aérien en exerçant un droit de veto ou en demandant une compensation 
trop élevée. Cette éventualité n’apparaît pas dans notre proposition pour plusieurs 
raisons. La première tient du fait  de l’agrégation des  demandes de compensations 
des riverains  qui sont organisés par zones. La position d’un riverain inconditionnel-
lement opposé aux nuisances sonores  sera mitigée par celle d’autres  riverains plus 
enclins à accepter un certain niveau de nuisance sonore et à recevoir une compen-
sation. La seconde tient au fait que plusieurs routes sont ouvertes  et qu’un blocage 
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total du trafic aérien implique le blocage de chacune d’entre elles. La troisième vient 
du fait que les riverains accepteront toujours  un premier vol, pour autant que la 
compensation soit suffisamment importante. Cette hypothèse est vérifiée empiri-
quement dans  la plupart des  modèles de prix hédonique.1 La dernière raison met en 
avant l’originalité de notre proposition qui élimine le problème de « tragédie des 
communs » parmi les  zones localisées le long d’une route. Dans notre proposition, 
une zone n’a en effet pas d’incitant à exagérer l’impact des nuisances sonores  et à 
réclamer des compensations exagérément élevées car elle ne bénéficiera pas entiè-
rement du revenu de son action. 
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ber les riverains qui réclament le maintien de son activité.
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